
LE PRIX M0URANT

$,2 de chat nt Acordé c tion. Ainsi, que je l'ai dit,
des compagnies de toute sorte, de pré- je suis surpris de voir oonnent certains
tendues oompagnies de chemin de fer, députés de cette Chambre traitent les
de soi-disant banques de commerce, de commerçants du Canada. L'honorable (lé
soi disant sociétés de bienfaisance-- de puté de Humboldt a Inutilement essayé
fait tout groupe de cinq personnes se vendredi Soir, d'énoncer des raisons pour
présentant devant cette haute cour du Par- lesquelles nous ne devrions pas donner
lement, la plus haute du Canada, a pu se un acte de constitution ' à'AssS'ation
faire accorder une charte. Je dois sûre- des Marchands en Détail 'du Canada.
ment pouvoir me présenter devant ce La Chambre des Comunes est une
Parlement dans de meilleures circons. haute cour de justice pour entendre les
tances que devant un tribunal de uoin- demandes qui sont faites ici et les ac
(Ire importance, une cour supérieure ou *corder. Ces demandes ou requêtes sont
encore une cour d'appel de la province; libellées conformément à la constitution
et une demande formulée par un groupe de 1867 et conformément aux régies de la
de cinq personnes devrait être inpartia- procédure parlementaire. L'Association
lement entendue dans ce Parlement. Dans des marchands en détail du Canada a pré
cette affaire, en particulier, la requête senté à cette Chambre une pétition qui
des marchands en détail de notre pays a été régulièrement signée; elle a fait le
devrait être accueillie avec impartialité, dépôt requis, donné les avis nécessaires,
avec autant d'impartialité que l'ont été et le bil a été présenté dans les formes
les centaines de compagnies que l'on a voulues.
créées depuis la confédération. Je suis L'hon. M. EMMERSON:-I n'y a au-
quelque peu surpris d'entendre, aujour- cun pétitionnaire hors des provinces de
d'hui tant de membres du Parlement, Québec et dOntario.
parler de façon si légère ou même avec M. GERVAIS:-J'en demande pardon
dédain des marchands en détail du Cana- à l'honorable député de Westmoreiand
da. De fait, que sont les marchands en (M. Emmerson): cet acte de constitu-
détail et les marchands en gros du Cana- tion est demandé par la généralité des
da? Ce sont des gens bien connus, des marchands du Canada. Ce bil n'est pas
gens méritants, des gens de progrès; is imposé à cette Chambre par l'Association

:it fait plus pour le profit du Canada des marchands en détail d'une province
que la plupart des ouvriers du pays.

Des DEPUTES:-Oh ! oh!
M.me régulière, avec l'avis requis: il n a

se. GeRAIS:Oun supriee nt Cervos été fait rapport à la Chambre, qui selon
sera peut-être une surprise pour vous, est tenue de l'adopter. Il n'y a au
mais si vous lisez les dernières découver- cure raison de le rejeter.
tes de l'histoire ociale, vous verrez que Je mets au défi tout avocat dans la
les commerçants de l'univers ont immen- Chambre,, et si le ministre de la Justice
sément fait pour le progrès et l'avance- était à son siège, Je lui demanderais de
ment de l'humanité. Cela a été le cas dans
ce pays, et l'on ne devrait pas parler si que ce soit dans le bil qui puisse être
désavantageusement des marchands du Interprété comme violant ou enfreignant
'Canada. Canda.les droits de quelqu'un, ou de montrer

M. TOLMIE:-Que dites-vous des cul- quoi que ce soit dans le bil qui soit de
tivateurs ? nature à créer rien qui ressenble à un

M. GERVAIS:-Les cultivateurs ont monopole, à une coalition ou à une so-
fait leur par. Que trouvez-vous dans l'ar- ciété commerciale. L'honorable député
ticle 1er du bill ? Que des marchands de Humboldt (M. Neely) a dit à la Cham-
bien connus dans tout le Canada,au nom- bre que l'Association des marchands on
bre de cent environ, demandent aujour- détail, si elle était constituée, tendrait à
d'hui à ce Parlement de leur donner sim- créer un monopole ou une coalition de la
Plement une charte qui leur permette de nature de celles que la Chambre a refusé
jouir des pouvoirs et des droits que l'on d'agréer dans le bll relatif aux sociétés
accorde généralement à toute compagnie coopératives. En parcourant le bill con-
sous le régime du droit commun, sous cernant ces prétendues sociétés coopéra-
l'autorité du code civil, par la loi de la tives de crédit, vous verrez que les per-
confédération;. en effet, je mets au défi sonnes qui cherchent à être constituées en
tout adversaire de ce bill de signaler à société par cette loi demandent qu'il leur
la Chambre un seul aragraphe, une seu- soit permis de prêter et d'emprunter. Il
le phrase, ur seul motcaquI tendent ou m'a fait peine de voir tant de.membres
soient de nature à faire voir que par la du barreau donner au bil une interpré-
constitution de cette compagnie un mo- tation qui ne saurait se justifier par les
nopole va être créé, ou une prétendue règles générales relatives à l'interpréta-
coalition ou qu'un acte illégal sera com- tion*des lois. Je.tiens, monsieur le prési-
mis. Je le répète, c'est de la fictionc'est dent, à vous faire observer qu'il n'y a
de l'imagination-je ne veux pas :Indi- nul danger de créer un monopole, une
quer la troisième épithète,-c'est de -la oalition, un trust, pour la très simple
{iction et de l'imagngnt4p de prétendre rA)son que. la société- n'aura le droit ni
qùe, Pr le MoieffUdAéM - un e6neW '- ffl eIp nj: dvendre, ni -d'emprunter
le sera cr éé ou qu'il sera 'dbé existep -elje uIsaura le droit de faire aucun corn

merce quelconque, et elle sera incapable
d'être partie à aucun des vingt contrats
que reconnait le droit coutumier et le co
(le civil de la province de Québec.

L'hon. M. PUGSLEY: - Que faites-
vous de l'article 6?

M. GERVAIS:- Par l'article 6 I'Asso
ciation est simplement autorisée à em-

prunter quelques piastres sur ses billets
ou à acquérir une petite propriété pour
ses, hureaux. -

L'hon. M. PUGSLEY : - Il n'y a pas
de limite.

M. GERVAIS:-Oui, il y en a une, elle
est seulement autorisée à emprunter
quelques piastres pour la réalisation du
but défini dans l'article 2.

(A suivre).

LA SCIENCE DES VENTES

La proportion des marchands qui fixent
les prix de leurs marchandises d'après
ceux de leurs concurrents ou d'après ce
qu'ils peuvent pouvoir en obtenir est beau-

coup plus grande qu'on ne pourrait le sup-
poser. Aucun effort n'est fait pour cal-
culer sur une base exacte le profit qui
doit être fait sur les marchandises. il
semble qu'il y ait une tendance dans de
tels cas à demander un peu moins, sur-
tout quand on débute en affaires. Cela

place le nouveau marchand dans une si-
tuation doublement désavantageuse, il pré'
lève un profit insuffisant et doit créer
complètement sa clientèle. Dans la plu-
part des cas, ce n'est pas que le marchand
ne puisse obtenir tel et tel prix pour ses
marchandises. Cela a été prouvé maintes
et maintes fois. La difficulté pour le
marchand est qu'il pense au lieu de savoir

qu'il fait un profit. Le seul moyen d'arri-
ver à une solution est de faire un peu de
comptabilité et la chose la plus impor-
tante consiste à estimer tous les frais,
sans oublier la dépréciation des marchan-
dises et du matéri2l, l'intérêt du capital
investi dans les affaires, le salaire du
propriétaire, etc. Le marchand qui débute
ne peut s'attendre à arriver du premier
coup.à un pourcentage exact.

Pour les vernis, graisse pour harnais
et chýussures, cirage à chaussures et mi-
ne à poêle, adressez-vous à The Uncle Sam
Dressing Co., Lanorale. P. Q. Cette com-
pagnig a c.omme snécialité le vernis "Un-
cle Sam", la graisse "Protestcrine", le

"cirage "Coon" et la mine à poële "Favo-
rite". Tous ces produits ont fait leurs
preuves et sont l'objet d'une bonde de-
mandé. Mettez-les en stock et offrez-les
à vos clients; ils en seront satisfaits.

Ue, sorte de brouillard plane sur les
phrgpea longues, embroullîles. Employez
lep qmte comme s'ilitaient de i'4rgent
-reufsaminent. mais pas p!us.' Chique
jnetta a valeur spelfique.


